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DEVE 

Service des examens 

A afficher sur les portes des salles d’examens 

 

 

 

 

 

 

 

Arrivez 30 mn 

avant l’épreuve 

Soyez présent 30 mn avant le début de l’épreuve avec votre carte d’étudiant ou une 

pièce justifiant votre identité (voir plus loin « justificatifs d’identité ») 

Sur la porte de votre salle d’examens, seront affichés : 

- la liste des étudiants pouvant composer ➔ vérifiez que votre nom y est porté 

- la réglementation relative à la surveillance et à la discipline durant les 

examens sera affichée sur les portes d’examens ➔ lisez-la attentivement. 

 

 

Identification de 

l’étudiant 

Le surveillant doit vérifier l’identité du candidat avant de l’autoriser à entrer en salle 
d’examens. L’étudiant doit avoir le visage visible afin d’être identifiable 

 

Si l’étudiant refuse d’obtempérer : 

- l’étudiant ne sera pas autorisé à entrer en salle d’examens 

- mention est faite dans le procès-verbal 

 

 

 

 

 

Procédure 

d’admission en 

salle 

- vous devez être inscrit sur la liste d’émargement ET présenter votre pièce 
d’identité (voyez « Justificatifs d’identité », page 2). 

- si vous n’êtes pas inscrit sur la liste d’émargement et que votre UFR ne vous 

a pas préalablement délivré un laissez-passer, dirigez-vous vers le secrétariat 

de votre UFR ou auprès de l’Administration du Centre extérieur. Ce 

service vous délivrera un laissez-passer. 

- émargez sur la liste en face de votre nom qui aura été ajouté manuellement 

par le surveillant. 

- les surveillants conserveront votre pièce d’identité durant l’épreuve. Elle vous 

sera restituée à votre sortie définitive de l’épreuve. 

- à votre entrée dans la salle, vous devrez déposer vos sacs personnels à l’endroit 

indiqué par l’enseignant-surveillant, responsable de la salle. 

- respectez les consignes données par les surveillants. Ces derniers sont 

autorisés à vous déplacer afin de veiller aux bonnes conditions d’examens. 

 
 

Règles applicables en matière de surveillance et de discipline 

lors des sessions d’examens 

Fiche de l’étudiant 

Année universitaire 2025/2026 
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Justificatifs 

d’identité 

Liste des pièces justifiant de l’identité d’un étudiant (carte avec nom, prénom, 
photo et signature) : 

 

- carte d’étudiant 

- carte d’identité française 

- passeport 

- titre de séjour : le titre doit être en cours de validité. Si la date de validité a 

expiré, un justificatif de la préfecture prévoyant un futur rendez-vous est 

acceptable (exemple « convocation pour renouvellement ») 

 

 

 

 

 

 

Étudiant 

retardataire 

- Pour tous les cas : quel que soit le motif de son retard, l’étudiant retardataire 

ne bénéficiera d’aucune prolongation de temps. Il sera autorisé à composer si 

les 3 conditions suivantes sont respectées : 

o aucune personne n’est sortie de la salle d’examen avant son arrivée, 

o l’épreuve n’a pas commencé depuis plus d’une heure, 

o il est inscrit sur la liste d’émargement ou possède un laissez-passer. 

- en cas de grève déclarée de la SNCF ou de la RATP, l’étudiant doit prendre 
ses dispositions pour arriver à l’heure ; 

- en cas d’incidents techniques ou autres, non prévus, l’étudiant peut 
demander à de la RATP ou à la SNCF un « bulletin de retard » ; 

o ce bulletin ne doit pas mentionner le nom de l’étudiant, 

o un surveillant : 
▪ signe ce bulletin pour confirmer la réalité des faits, 
▪ attache ce bulletin sur la copie de l’étudiant. 

 

 

 

 

Compléter 

correctement 

votre copie 

- le coin d’anonymat doit être complété et collé avec soin ; 

- en dehors du coin d’anonymat : 

o en cas de choix entre plusieurs sujets, précisez obligatoirement le sujet 
choisi ; 

o précisez « EAD » (Enseignement à distance) si nécessaire ; 
o tout autre signe de reconnaissance sur la copie sera considéré comme 

une tentative de fraude 

- faites attention ! des enseignants imposent que vous rendiez plusieurs copies 

distinctes pour leur épreuve (une copie par partie, par ex) ; respectez 

scrupuleusement les consignes précisées sur les sujets. 
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Votre 

comportement 

durant l’épreuve 

Il est rappelé que fumer est interdit dans l’enceinte de l’Université. 

 

1/ Le silence est de rigueur 

2/ Tous les sacs sont à déposer au lieu précisé par le surveillant responsable de la 

salle. 

Tout moyen de communication et appareil électronique sont exclus de votre table. 

Ainsi, les téléphones portables et les ordinateurs sont éteints et rangés dans vos sacs. 

Ces derniers sont à déposer exclusivement à l’endroit mentionné par les surveillants. 

L'usage d'un casque antibruit est interdit. 

 

3/ A l’exception des feuilles de composition et de brouillon mises à disposition au 

préalable par les surveillants, vous ne devez avoir sur la table ni papier personnel, 

ni document d’aucune sorte (sauf mention contraire explicitement inscrite sur le 

sujet). 

En cas d’autorisation mentionnée sur le sujet, seul le dictionnaire papier est permis. 

Le dictionnaire électronique est interdit. 

 

4/ Aucun étudiant ne peut se déplacer sans permission préalable d’un 

surveillant. Pour obtenir les copies et les brouillons supplémentaires, un surveillant 
vous autorisera à vous déplacer pour les prendre sur une table prévue à cet effet. 

 

5/ Sur votre copie, la partie à anonymer doit être remplie avec soin avant de la 

rabattre et de la coller. 

- mettez visiblement sur votre copie : 

o le sujet choisi lorsque vous avez un choix. C’est important pour que 
votre copie soit remise au bon correcteur ; 

o si vous êtes étudiants EAD, veuillez le préciser ; 

- tout autre signe de reconnaissance est à prohiber et sera considéré comme une 

tentative de fraude 

 

 

 

 

 

 

Faits susceptibles 

d’entraîner des 

poursuites 

disciplinaires 

Trouble au bon fonctionnement de l’établissement ou à sa réputation 

Tout étudiant causant un trouble au bon fonctionnement de l’établissement réalise un 

trouble à l’ordre public et peut être déféré devant la section disciplinaire pour ce motif. 

 

Il peut s’agir de comportements violents, d’insultes, de dégradations, d’émeute, de 

consommation de drogues ou d’alcool, de la perturbation d’un examen etc. 

 

Cas de tentative de fraude 

Tout document ou matériel non expressément autorisé (sur le sujet) ne peut être 

utilisé par le candidat. Le non respect de cette disposition constitue une fraude aux 

examens. 

 

Sanctions encourues en cas de fraude : 

- zéro à l’épreuve ou à l’ensemble du semestre 

- l’avertissement ou le blâme 

- l’exclusion temporaire ou définitive de tout établissement public d’enseignement 

supérieur 
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Cas d’incident 

Le surveillant (enseignant et extérieur) peut procéder à tout aménagement ou 

changement de place de candidats qu’il estime nécessaire au bon déroulement de 

l’épreuve 

 

L’enseignant-surveillant, responsable de salle d’examens, peut prononcer l’expulsion 

de la salle des personnes incriminées. Les faits seront précisés sur le procès-verbal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre sortie de la 

salle d’examen 

- aucun étudiant ne peut sortir durant la première heure de composition, quelle 

que soit la durée de l’épreuve (ni sortie momentanée ni sortie définitive) ; 

- sortie momentanée (aller aux toilettes) : 

o un étudiant à la fois, après avoir reçu l’autorisation d’un surveillant, 
o avant de sortir, vous devez remettre votre copie (mention de la sortie y 

est portée). La pièce d’identité est conservée par les surveillants tant 
qu’il s’agit d’une sortie momentanée. La copie est restituée au retour 
dans la salle, 

o vous quitterez la salle sans document, 
o cette absence ne peut excéder dix minutes, 
o aucune autre sortie d’étudiant n’est autorisée avant le retour du candidat 

précédemment sorti. 

- sortie définitive : la carte d’étudiant ou la pièce d’identité sera restituée à la 

remise de la copie. Vous devez rendre obligatoirement une copie, même 

blanche, anonymée. L’étudiant concerné devra mentionner « copie blanche » 

et signer sur la copie. 

 

A l’annonce « fin de l’épreuve », vous devez impérativement cesser d’écrire et 

remettre votre copie aux surveillants. 

 


